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Normes internationales - applicabilité - ratification - Art 53 de la constitution

Dans cet arrêt, le juge administratif controle la régularité de la procédure de ratification, il 
veille au respect de la compétence du parlement (art 53).

LIEN:http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=JADE&nod=JGXAX1998X12X0000081249

EXTRAIT:
"Considérant qu'aux termes de l'article 53 de la Constitution : "Les traités de paix, les traités 
de commerce, les traités ou accords relatifs à  l'organisation internationale, ceux qui engagent 
les finances de l'Etat, ceux qui modifient des dispositions de nature législative, ceux qui sont 
relatifs à  l'état des personnes, ceux qui comportent cession, échange ou adjonction de 
territoire, ne peuvent être ratifiés ou approuvés qu'en vertu d'une loi ..." ; qu'aux termes de 
l'article 55 de la Constitution : "Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, 
dès leur publication, une autorité supérieure à  celle des lois, sous réserve, pour chaque 
accord ou traité, de son application par l'autre partie" ; qu'il résulte de la combinaison de ces 
dispositions que les traités ou accords relevant de l'article 53 de la Constitution et dont la 
ratification ou l'approbation est intervenue sans avoir été autorisée par la loi, ne peuvent être 
regardés comme régulièrement ratifiés ou approuvés au sens de l'article 55 précité ; qu'eu 
égard aux effets qui lui sont attachés en droit interne, la publication d'un traité ou accord 
relevant de l'article 53 de la Constitution ne peut intervenir légalement que si la ratification ou 
l'approbation de ce traité ou accord a été autorisée en vertu d'une loi ; qu'il appartient au juge 
administratif de se prononcer sur le bien-fondé d'un moyen soulevé devant lui et tiré de la 
méconnaissance, par l'acte de publication d'un traité ou accord, des dispositions de l'article 53 
de la Constitution ; que, par suite, contrairement à  ce que soutient, à  titre principal, le 
ministre des affaires étrangères, le moyen tiré par les sociétés requérantes de ce que le 
décret attaqué serait illégal au motif que l'approbation de l'accord qu'il publie n'a pas été 
autorisée par la loi n'est pas inopérant "
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